
Comment mesurer la fidélisation des employés ?

Réponse courte

La fidélisation des employés se mesure principalement à l’aide d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs, tels que le taux

de rotation du personnel, l’ancienneté moyenne, le taux de départs volontaires et involontaires, le taux de rétention à

différentes échéances, les résultats d’enquêtes internes sur la satisfaction et l’engagement, ainsi que l’analyse des

motifs de départ lors des entretiens de sortie.

La collecte et l’analyse de ces données doivent respecter la confidentialité, la protection des données personnelles,

l’information et la consultation des salariés et de leurs représentants, ainsi que l’égalité de traitement. Les processus

doivent être documentés, anonymisés si nécessaire, et faire l’objet d’un suivi régulier pour ajuster les politiques RH

en conséquence.

Définition

La fidélisation des employés désigne la capacité d’une entreprise à conserver durablement ses salariés, en

limitant le taux de départs volontaires ou involontaires. Elle se mesure par l’analyse de la stabilité des effectifs, la

durée moyenne de présence et le taux de rotation du personnel.

La fidélisation s’apprécie également à travers l’engagement des salariés, leur satisfaction et leur propension à

recommander l’employeur. Ces éléments permettent d’évaluer l’attractivité et la qualité de l’environnement de

travail proposé par l’entreprise.

Conditions d’exercice

La mesure de la fidélisation des employés doit respecter les principes de confidentialité et de protection des données

à caractère personnel, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD).

Toute collecte ou traitement de données individuelles doit être justifiée par un intérêt légitime de l’employeur et

limitée aux informations strictement nécessaires à l’analyse de la fidélisation.

Les salariés doivent être informés de la finalité et des modalités de traitement de leurs données, et leurs droits

d’accès, de rectification et d’opposition doivent être garantis. Les représentants du personnel doivent être consultés

ou informés préalablement à la mise en place de dispositifs d’évaluation, conformément aux articles L.414-1 et L.414-

9 du Code du travail.

L’égalité de traitement entre salariés doit être assurée à chaque étape du processus, conformément à l’article L.241-

1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La fidélisation des employés se mesure principalement à l’aide d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs, tels que :

Le taux de rotation du personnel (nombre de départs rapporté à l’effectif moyen sur une période donnée).

L’ancienneté moyenne des salariés.

Le taux de départs volontaires versus involontaires.

Le taux de rétention à 1 an, 3 ans et 5 ans.

Les résultats d’enquêtes internes sur la satisfaction et l’engagement des salariés, sous réserve du respect de

l’anonymat.

L’analyse des motifs de départ lors des entretiens de sortie.

La collecte et l’analyse de ces données doivent être documentées et réalisées dans le respect des obligations légales

en matière de protection des données, d’information et de consultation des salariés, ainsi que de traçabilité des

traitements.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un suivi régulier des indicateurs de fidélisation, avec une périodicité adaptée à

la taille de l’entreprise (généralement annuelle ou semestrielle). Les résultats doivent être partagés avec la direction

et, le cas échéant, avec les représentants du personnel, dans le respect de la confidentialité.

L’analyse doit permettre d’identifier les causes de départs et d’ajuster les politiques RH (rémunération, conditions de

travail, perspectives d’évolution). Il est conseillé de formaliser les processus d’entretien de sortie et d’enquête de

satisfaction, en veillant à la confidentialité et à l’anonymat des réponses.

Toute action visant à améliorer la fidélisation doit être documentée, évaluée quant à son efficacité, et faire l’objet d’un

encadrement humain pour garantir l’équité et la transparence du dispositif.

Cadre juridique

La mesure de la fidélisation des employés s’inscrit dans le cadre du Code du travail luxembourgeois et des textes

associés, notamment :
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Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des

données à caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment l’article 30 relatif au registre des activités de traitement.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-1 et suivants : information et consultation des salariés et de leurs représentants.

Article L.241-1 : principe d’égalité de traitement.

Articles L.121-6 et L.121-7 : respect de la vie privée et confidentialité des données.

Les salariés disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition concernant leurs données

personnelles utilisées à des fins de mesure de la fidélisation.

La collecte d’indicateurs de fidélisation ne doit jamais conduire à la constitution de fichiers ou de profils individuels non justifiés, ni à

des discriminations directes ou indirectes dans la gestion du personnel. Toute démarche d’évaluation doit être transparente,

proportionnée et encadrée humainement, sous peine de sanctions administratives ou judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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